
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       Paris, le 22 février 2019 
 

17 :40 
 
 
       
 

 
 
 

AVENANT AU CONTRAT DE LIQUIDITE AVEC NATIXIS ODDO BHF 

________ 
 

 
EIFFAGE (ISIN FR0000130452) annonce la signature, avec Natixis ODDO BHF, en date du 

22 février 2019, d’un avenant au contrat de liquidité signé le 22 juin 2018 portant sur les actions 

ordinaires admises aux négociations sur Euronext Paris, conforme à la décision AMF n°2018-

01 du 2 juillet 2018 portant instauration des contrats de liquidité sur titres de capital au titre de 

pratique de marché admise. 

 

Il est rappelé que lors du dernier bilan semestriel, à la date du 31 décembre 2018, les moyens 

suivants figuraient au compte de liquidité: 

 

- 100 611 actions EIFFAGE. 

- 5 462 815, 35 €. 
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